
 Cité Les Trois R, un OSBL d’habitation de 65 unités, programme AccèsLogis (volets 1, 2 et 3) 

Les trois R signifient : Respect de soi, Respect des autres et Respect des origines du projet. La 
mission de Cité Les Trois R est de créer un milieu de vie intégré à un environnement naturel, 
où familles, individus et personnes âgées pourront partager leurs compétences et leurs talents 
en développant un sentiment d'appartenance, d'entraide, de réciprocité dans un climat de 
sécurité, de respect de chacun et du bien-être de tous. 

  

DESCRIPTION DE POSTE –INTERVENANT-E DE MILIEU EN SOUTIEN COMMUNAUTAIRE 

Raison d’être du poste 

 

Sous la responsabilité du conseil d’administration et dans le respect de la mission, des valeurs de 
l’organisme et en conformité avec les orientations prévues dans le Cadre de référence sur le soutien 
communautaire en logement social, l’intervenant-e de milieu en soutien communautaire a pour mandat de 
favoriser la socialisation et l'autonomisation (empowerment) des locataires par des activités individuelles 
et collectives. Le-la titulaire du poste réalise des accompagnements et interventions individualisées dans le 
respect et le développement de l’autonomie de la personne sur son propre vécu. Le-la titulaire du poste 
établit et maintient un lien de confiance avec les locataires desservis. 
 
Extrait du Cadre de référence sur le soutien communautaire en logement social 
 
« Le soutien communautaire recouvre un ensemble d’actions qui peuvent aller de l’accueil à la référence, en passant par 
l’accompagnement auprès de services publics, la gestion des conflits entre locataires, l’intervention en situation de crise, 
l’intervention de soutien (à ne pas confondre avec l’intervention psychosociale), le support au comité de locataires et aux 
autres comités et l’organisation communautaire. En fait, la notion de support communautaire désigne : […] ce qui relève 
de l’accompagnement social des individus et/ou des groupes » incluant la gestion du bail. […] Le soutien communautaire 
représente un moyen d’acquérir une stabilité résidentielle, de développer la capacité de prise en charge, tant collective 
qu’individuelle (l’empowerment), et de permettre l’inclusion des personnes dans la communauté. De plus, la qualité du 
milieu de vie, bonifié par le soutien communautaire, permet à la personne de vivre « chez soi », comme cela est préconisé 
dans plusieurs politiques. » 

 
Description de tâches 
 

• Intervention individuelle et de soutien à la citoyenneté : 
o Accueil et aide à l’intégration, intervention individuelle, écoute active, identification des 

besoins, soutien civique et administratif, intervention en situation de crise, dépistage de 
situations problématiques et établissement de liens avec les ressources appropriées, 
formation et éducation populaires, médiation, référencement et accompagnement vers les 
ressources du milieu, soutien à la compréhension des droits et devoirs du locataire, soutien 
à l’exercice du droit au logement, autres tâches connexes. 
 

•  Intervention collective et de soutien à la vie associative et démocratique :  
o Animation d’activités collectives (à caractère ludique, physique, culturel, etc.) pour favoriser 

la socialisation des participants et leur autonomisation, coordination d’ateliers et de 
formations sur divers thèmes, soutien aux différents comités dans un organisme sans but 
lucratif d’habitation (comité de locataires, comité de loisirs, etc.), établissement de liens les 
partenaires du milieu pour l’organisation d’activités variées, soutien à la mobilisation du 
milieu, autres tâches connexes.  
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• Autres tâches : 
o Maintien sur une base régulière de statistiques et d’un journal de bord sur les interventions 

réalisées, documentation des activités et des pratiques mises en place afin de contribuer au 
développement collectif d’une mémoire organisationnelle, participation à diverses 
formations en lien avec le poste, soutien et participation aux activités associatives et 
démocratiques de la Cité Les Trois R.  
 

Exigences du poste 
 

• Diplôme d’études postsecondaires complété ou en voie d’être complété en travail social, en sciences 
sociales, en animation et recherche culturelles ou dans tout autre domaine jugé pertinent ; 

• Minimum de trois (3) années d’expérience ; 
• Excellente maîtrise du français parlé et écrit, bonne maîtrise de l’anglais ; 
• Excellente maîtrise de la suite Office et de la suite d’outils Google ; 
• Autonomie, dynamisme, empathie, sens de l’initiative, souplesse, discernement, sens de la 

débrouillardise ; 
• Capacité de travailler en équipe et en collaboration avec autrui ; 
• Capacité de gérer des projets ;  
• Rigueur et professionnalisme ; 
• Bonne capacité d’adaptation ; 

• Intérêt pour la défense du droit au logement, pour les enjeux liés au secteur de l’action 
communautaire autonome et de l’économie sociale ; 

• N’avoir aucun empêchement judiciaire en lien avec l’emploi ; 
• Connaissance du milieu de l'habitation communautaire, un atout ; 

• Véhicule personnel et permis de conduire valide, un atout. À défaut, être en mesure de se déplacer 
de manière autonome à Saint-Jérôme.  

 
Conditions d’emploi  
 

• Lieu de travail : Saint-Jérôme 
• Heures et jours/semaine : 35 heures/semaine 
• Horaire de travail : Lundi au vendredi, 8 h – 17 h 
• Taux horaire : 21$/heure 
• Date d’embauche : Dès que possible 
• Durée : 3 mois, possibilité de prolongation 

 
Déposer sa candidature 
 

• Envoi d’une lettre de motivation et d’un curriculum vitae 
• Adresse courriel : direction@foh3l.org  

 
 
*Seules les candidatures retenues feront l’objet d’un suivi. 

 
 

 
 

 

  

CITÉ LES TROIS R 850, AVENUE DU BOURG, SAINT-JÉRÔME (QC) J7Z 3E9 
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